
PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame  BOUNY,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame  GAILLARD,  Madame  LEROUGE,  Monsieur  MELLICK,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PILCH,  Madame
SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL, Monsieur FLAMENT.

Excusé  s : Madame  BRAS  qui  a  donné  pouvoir  à  Madame  DUHEN,  Monsieur
GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur MALFAIT
qui a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur PEZE qui
a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a
donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur CAGIN, Madame LEFEBVRE, Madame MAQUET.

Bilan  des  souscriptions  des  emprunts  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
consignations depuis le 20/06/2025

Rapporteur : 

Le Conseil  d’administration du 27 mars 2020 a délégué au Directeur Général   la
souscription des emprunts effectués à la Caisse des Dépôts et Consignations dans la
limite des montants stipulés dans la délibération relative à la gestion de la dette et
des placements et à la condition que ces souscriptions concernent des financements
d’opérations  de  constructions  neuves  ou  des  réhabilitations  préalablement
autorisées.
Le Conseil d’administration du 1er juillet 2023 a étendu la délégation du Directeur
Général à la souscription d’emprunts à l’ensemble des établissements bancaires.

Conformément  à  l’article  R.421-18  alinéa  6,  du  code  de  la  Construction  et  de
l’habitation, il est porté à la connaissance des membres du Conseil d’administration la
liste des emprunts souscrits et leurs conditions financières depuis le dernier Conseil
d’administration, à savoir :



Emprunts souscrits à la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe1 à 5) :

*****
Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 prennent acte  de  la  liste  des  contrats  souscrits  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations.

 

Décision prend acte
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